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Mémorandum de la Légation de Suisse à Londres 

Copie Londres, 7 août 1920

M É M O R A N D U M  SU R LA VISITE À LA SECTION F R A N Ç A IS E  D U  COMITÉ  
P E R M A N E N T  D U  CONSEIL SU PR Ê M E É C O N O M I Q U E 1

Vu le Secrétaire, M. de Boissière. Je le remercie tout d’abord pour les docu
ments que son prédécesseur, M. Frédérix a envoyé à la Légation en date des 11 
mai et 14 juin.2

Je lui déclare que le Gouvernement fédéral est tout à fait disposé à assister le 
Comité permanent dans la solution des questions russes, et à ce sujet je lui trans
mets une copie des conclusions de la Conférence de Genève du 17 avril3 en le 
priant de soumettre ce document à toute conférence qui pourrait s’occuper de la 
question russe.

Je lui signale qu’en Suisse les intérêts russes sont concentrés dans l’Association 
de Secours Mutuels des Intérêts suisses en Russie qui a été créée sous les auspices 
du gouvernement fédéral. Cette association, qui comprend des experts, a étudié 
la question russe à fond et la Légation se met volontiers à la disposition du 
Comité permanent pour transmettre à l’Association les questions qu’il pourrait 
avoir à poser.

M. de Boissière promet d’accéder à mes désirs et de faire soumettre le docu
ment remis à toute conférence qui pourrait avoir lieu pour discuter les questions 
russes. Il me dit que le Comité permanent avec son siège à Londres s’est fait une 
spécialité d’étudier la question de la reprise des relations commerciales entre la 
Russie et le reste du monde. Pour le moment aucune décision n’a été prise et 
depuis le retour de Krassine et de Kameneff le Comité s’est borné à faire des 
enquêtes. Il n’est pas à prévoir qu’on arrive à une décision, les négociations ayant 
été suspendues.

Il m’assure que dès que le Comité permanent serait arrivé à un accord, les 
Alliés et les Neutres en seraient informés; depuis la communication du 18 juin, 
aucun rapport n’a été distribué.

M. de Boissière me dit que la question intéresse surtout la section britannique 
et il estime qu’il pourrait être avantageux de soumettre le document au Secrétaire 
de la section britannique dont M. James est le Chef.

1. Ce texte est signé: W. Preiswerk.
2. Non reproduits.
3. Cf. n° 357.
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